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]d. r.[ 

Testamant, de
figuies

Au nom de dieu soit aujourd( )huy
treictziesme jour du mois d octobre mil six
cens quatre vingtz cinq avant midy dans la
maison d habita(ti)on de la testatrix cy apres
nommee scize dans l( )enclos de villemur
rue droicte de porte nostre dame dioceze bas 
montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant nostre
tres chrestien prince louis quatorziesme du 
nom par la grace de dieu roy de france et 
de navarre par devant moy no(tai)re royal
soubz(sig)né et presans les tesmoings et presans
les tesmoings (sic.) bas nommés a este en sa
personne anne de figuies veuve de jean
mariette laquelle estant assize sur une
cheze proche le lit a la salle haute de lad(ite)
maison respondant a( )lad(ite) rue detenue de
certaine maladie corporelle toutes fois
dieu graces bien voyant et oyant parlant
et estant en ces bons sens jugemant
memoire et cognoissance considerant n( )y avoir
rien de plus certain que la mort ny de
plus incertain que l( h)eure d icelle de son bon
gre a faict et ordonné son testamant
noncupatif en la forme que s ensuit en premier
lieu a faict le signe de la croix sur sa personne
disant in nomine parti et fily spiritus
sancty amen recommandé son ame a dieu
pere et filz et s(ain)t esprit et suplié icelluy de
bon coeur  luy pardonner toutes ces fautes et
peches pour l amour don son filz jesus
christ nostre seigneur et par l intercession de
la glorieuse vierge marie sainctz et sainctes
de paradis et lors que son ame sera separee
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de son corps qu( )il luy plaize la vouloir
recevoir en son s(ain)t paradis apres a voleu
sond(it) corps estre ensevely au simettiere s(ain)t
jean dud(it) villemur selon l ordre observé en
la religion catholique et apostolique romaine
dont elle faict proffession sy estant de nouveau
convertie remettant ces honneurs funebres



a la discreption de ces heretieres et heretier bas
nommés, a( )declaré lad(ite) testatrix qu( )elle auroit
suffizem(en)t doctes et payes olimpe mariette sa
filhe et david mariette son filz et dud(it) feu
jean mariette par les contractz de leur 
mariages au moyen de quoy et la somme de
cinq solz qu( )elle leur donne et legue de plus
a chacun payable dans l( )an apres son deces les
a faictz et institués ses heretier et heretieres par(ticuli)eres
a ce qu ilz ne puissent rien plus prethandre ny
demander sur ces biens et hereditté par aucun
droit ny moyen que ce soit, de plus a declaré
lad(ite) testatrix que led(it) mariette son feu mary
auroit vescu environ l espace de seize annees
incommodé d une grande et forte maladie
ne pouvant aucunemant travailler ny agir
en ces affaires ayant faleu qu( )elle l( )aye faict
pour luy voire mesme payé de ces propres
et particuliers deniers plusieurs creantiers
de sond(it) feu mary, voulant et entandant
que ces heretieres et heretier soint et dem(e)urent
subrogés sur les biens de sond(it) feu mary
pour les ypotheques des susd(its) payementz declare
de mesme ne vouloir faire aucuns autres
legatz mais en tous et chacuns ces autres
biens meubles et immeubles presans et
advenir ou que soint et luy puissent
apartenir a faictz et institués ces heretieres et
heretier universelz et generaux scavoir est
jeanne autre jeanne et jean mariettes soeurs
et frere ces enfans legitimes et naturelz
et dud(it) feu mariette son mary pour par
iceux soudain apres son deces partir et divizer
sad(ite) hereditte en trois lotz et portions esgalles
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et chacun de( )la sienne en jouir faire et
dispozer a ces plaizirs et volontes
a la vie et a la mort et parce que
led(it) jean mariette est par le
pays en cas il seroit mort, et( )ne
reviendroit plus lad(ite) testatrix a substitué et
substitue lesd(ites) jeanne et autre jeanne mariettes
a sa part de son heritage et tel a dict lad(ite) testatrix
estre son testamant que veult que vailhe et sorte
valable par droit de testamant ou de codicille
ou de donnasion faicte a cauze de mort ou
disposition de derniere voulonté et par tout
autre droit uz et coustume que mieux



pourra valoir cassant revoquant et annullant
tous testamans codicilles ou donna(ti)ons
faictes a cauze de mort et autres dispositions
qu( )elle pourroit avoir sy devant faictes
voulant que le presant soit son vray et
unique testamant et affin qu( )il soit d autant
plus efficasse et ne puisse estre revoqué en
doucte a( )priés les tesmoingz sy apres nommés
par elles faictz appeller et recognus l( )eun apres
l autre d estre memoratif de cette sienne
voulonte et requis moy no(tai)re luy en retenir
acte ce qu( )ay faict en presance de david boye
pierre many mar(chan)s gabriel malpel pra(ticien)
ramond lafferriere m(aîtr)e tailheur d( )habitz pierre
rigaud cord(onni)er jean pontie fouleur de daptz pierre
pontie pere et filz sarger et françois rouzie
sergent habitans dud(it) villemur desquelz lesd(its)
boye many malpel lafferriere rigaud
et rouzie ont signe lad(ite) testatrix et autres
tesmoings ont dict ne scavoir et moy no(tai)re requis -

Malpel              Many                 Boye

Rigaud
                        Roussie

Lafferiere                         Hugonenc, no(tai)re


